
 
 
 

EN DIRECT DE LA FRIJQ 
  

Mercredi, le 19 juillet 2023 
 
 
Bonjour chers membres, 
 
Nous souhaitons vous transmettre quelques informations en ce début de période estivale ! 
 
 
BONNE NOUVELLE - LOI 90 
 
Faisant suite à nos représentations auprès du MSSS concernant les frais de formation sur 
la Loi 90 (administration du médicament), c’est avec grand plaisir que nous vous annonçons 
que le ministère de la Santé confirme qu’à compter de maintenant, l’ensemble des 
établissements en santé du Québec défrayera les coûts qui sont rattachés à cette formation 
pour le personnel de vos RI. De plus, pour les ressources ayant déjà déboursé des frais pour 
cette même formation, votre établissement procédera à un remboursement via le SIRTF, dans 
les prochaines semaines. La formation sur la Loi 90 sera dorénavant reconnue à vie. 
 
MESURE D’EXIGENCES PARTICULIÈRES (MEP) 
 
En ce qui concerne l’avancement de nos demandes pour le dossier de la MEP, les membres 
du comité national de concertation de la FRIJQ (Mélanie Arseneault, Éric Bédard, Martin 
Monté et Mario-Olivier Massie) ont fait une requête au MSSS lors de la dernière rencontre, 
soit qu’en attendant la décision finale du MSSS, les établissements puissent reconnaître et 
autoriser certaines catégories de formation pour combler le manque de main-d’œuvre dans 
vos RI durant la période estivale.  Nous vous reviendrons sous peu avec de bonnes nouvelles. 
 
NOUVEAU SITE WEB 
 
C'est avec joie que nous vous annonçons que nous complétons actuellement les derniers 
ajustements de la mise à niveau de notre nouveau site Web. 
 
Après plusieurs semaines de développement, nous pourrons, très prochainement, vous 
présenter ce nouvel outil qui, nous l’espérons, facilitera vos démarches pour l’obtention de 
différentes informations de gestion pour votre (vos) ressource(s). 
 
SURVEILLEZ LE LANCEMENT DANS LES PROCHAINES SEMAINES… La 
procédure pour accéder à l’ESPACE MEMBRE vous y sera alors transmise. 
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RAPPEL RAPPEL  
 
INSCRIPTION AU PROGRAMME DE FORMATION CONTINUE ET 
PERFECTIONNEMENT 2023-2024 
 
Dans le cadre de l’Entente nationale pour la période 2020-2025, le Comité ad hoc de 
formation continue et perfectionnement a élaboré la programmation en y incluant quelques 
nouveautés, le tout, dans le respect de certaines orientations nationales en matière de 
formation et perfectionnement, selon les critères du ministère de la santé et des services 
sociaux. Ce programme de formation et perfectionnement s’adresse aux membres de la 
FRIJQ ainsi qu’à leur personnel. 
 
Les inscriptions sont actuellement en cours et se poursuivront tout au long de la saison 
estivale. Les formations se tiendront à compter de la fin septembre 2023 jusqu’en février 2024. 
 
Pour chaque participant ayant suivi et complété une formation, le propriétaire ou gestionnaire 
de la RI recevra de la FRIJQ le montant forfaitaire correspondant. Vous trouverez, à la page 
21 de la programmation, la description et les dates de chacune des formations afin de vous 
aider à cibler celles qui correspondent le mieux aux besoins de vos équipes.  
 
Pour le présent programme, le conseil d’administration a convenu d’un montant forfaitaire 
maximal de 1000 $ pour l’année 2023-2024, et ce, pour chaque RI qui inscrira des 
participants dans le cadre de ces formations reconnues par le MSSS.  
 
Concernant les formations offertes par votre établissement et, comme certaines d’entre-
elles sont facturées à la FRIJQ, nous vous invitons à nous contacter avant d’y inscrire vos 
employés afin que nous puissions vous expliquer, plus en détails, quels sont les frais qui 
pourraient être déduits du montant forfaitaire annuel auquel vous avez droit (voir paragraphe 
précédent). 
 
Pour de plus amples informations en lien avec le programme de formation, nous vous invitons 
à communiquer avec madame France Charbonneau à l’adresse : info@frijq.ca, elle se fera 
un plaisir de vous assister. 
 
INSCRIPTION JOURNÉE DE FORMATION ET D’ÉCHANGE 
ANNUELLE DE LA FRIJQ 
 
Nous vous informons que la journée de formation et d’échange annuelle de la FRIJQ se 
tiendra le jeudi, 28 septembre 2023 de 8 h 30 à 19 h, à l’Hôtel Imperia de Terrebonne.  
 
Cette journée sera surtout consacrée à deux conférences en particulier.  La première, sous  
le thème de la DIVERSITÉ SEXUELLE ET PLURALITÉ DES GENRES (incluse dans notre 
programme de formation 2023-2024) et la seconde, intitulée « comprendre et accompagner 
le jeune dans le monde de la négligence », le tout, suivi d’une période d’échange avec nos 
conférenciers reconnus dans leur domaine respectif. 
  
En après-midi, nous poursuivrons avec une séance d’information en lien avec l’Entente 
nationale incluant un atelier principal portant sur l’Instrument de détermination et de 
classification des services de soutien ou d’assistance à l’usager afin de connaitre vos 
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préoccupations sur ce sujet. Cet atelier sera suivi d’un tour de table entre les participants et 
les présentateurs et nous clôturerons la journée par un cocktail dînatoire pour tous les 
membres ayant participé à la journée complète. 
 
Vous trouverez, ci-joint, le déroulement de cette journée et le formulaire d’inscription.  
 
Si vous avez des suggestions pour de futurs conférenciers, veuillez nous transmettre vos 
suggestions à l’adresse : momassie@frijq.ca. 
  
 
RAPPEL  
 
Vacances estivales et HEURES DE BUREAU PERMANENCE 2023 
 
Les vacances estivales se tiendront du 20 juillet 2023 au 6 août 2023 inclusivement. 
 
Les heures de bureau de la permanence sont du lundi au jeudi, de 8 h 30 à 16 h.  
 
 
En espérant que ces renseignements vous seront utiles, nous profitons de l’occasion pour 
vous souhaiter une très belle saison estivale et vous rappelons que vous pouvez 
communiquer avec nous en tout temps à l’adresse :  momassie@frijq.ca ou info@frijq.ca ou 
encore, par téléphone au 450 818-8808, il nous fera plaisir de vous assister. 
 
 

 


